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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

SNCF
Question écrite n° 1576

Texte de la question

M. Jean-Claude Gayssot attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
revendications justifiees du personnel du comite d'etablissement SNCF de Paris rive gauche. En effet, ces
revendications sont de la responsabilite de la direction de la SNCF puisqu'il s'agit : de la mise en statut SNCF de
ces salaries ; de la revalorisation de la dotation SNCF a 3 p. 100 de la masse salariale actifs et retraites ; de
facilites de circulation pour ceux qui n'en beneficient pas encore et du maintien pour les autres ; de la possibilite
de logements SNCF au meme tarif que les cheminots ; de la gratuite des transports pour leurs enfants, au
meme titre que ceux des cheminots lorsqu'ils partent en colonies de vacances ; et enfin, de moyens necessaires
au bon fonctionnement des cantines qui ne doivent pas passer au prive. Il y a donc necessite que ces
personnels et leurs representants syndicaux puissent en debattre avec la direction de la SNCF comme le
demande a juste titre leur syndicat CGT. Il lui demande quelles dispositions il entend prendre, afin que ces
negociations aboutissent dans le sens souhaite par la majorite de ces personnels.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attire l'attention sur un certain nombre de revendications exprimees par le
personnel du comite d'etablissement SNCF de Paris-Rive-Gauche. Il convient d'abord de rappeler que le statut
des relations collectives entre la SNCF et son personnel regit seulement les rapports entre l'entreprise et ses
agents du cadre permanent. Il ne peut s'appliquer au personnel des comites d'etablissement, dont la SNCF n'est
pas l'employeur. Ce personnel est regi par les dispositions du code du travail ainsi que celles, d'origine
conventionnelle, conclues avec leur employeur. En ce qui concerne « la revalorisation de la dotation SNCF a 3
p. 100 de la masse salariale actifs et retraites », il s'agit de l'application de l'article L. 432-9 du code du travail.
Cet article prevoit que « la contribution versee chaque annee par l'employeur pour financer des institutions du
comite d'entreprise ne peut etre inferieure au total le plus eleve des sommes affectees aux depenses sociales
de l'entreprise atteint au cours des trois dernieres annees precedant la prise en charge des activites sociales et
culturelles par le comite d'entreprise. Le rapport de cette contribution au montant global des salaires payes ne
peut non plus etre inferieur au meme rapport existant pour l'annee de reference definie a l'alinea precedent ».
Au cours de l'annee de reference (1985), l'entreprise avait consacre 443 921 MF, soit 1,721 p. 100 de la masse
salariale, aux activites sociales transferables. La SNCF verse donc chaque annee une contribution egale a
1,721 p. 100 de la masse salariale, contribution qui en tout etat de cause ne peut etre inferieure a 443 921 MF.
En 1992, l'entreprise a ainsi verse aux comites d'etablissement 489 994 MF. Ces dispositions sont conformes
aux protocoles d'accord de transfert des activites sociales, signes en 1985 avec l'ensemble des organisations
syndicales. Sur le benefice des facilites de circulation pour le personnel des comites d'etablissement, il convient
d'observer que l'article 16 du decret-loi du 12-11-1938, ainsi que le decret d'application de la meme date,
n'autorisent la SNCF a accorder des facilites de circulation qu'a son personnel, a certains fonctionnaires
limitativement enumeres et aux personnes apportant effectivement a l'execution du service un concours
presentant un interet direct pour la SNCF et dont les frais de deplacement devraient etre normalement a la
charge du budget de la SNCF. Tel n'est pas le cas des personnels des comites ; ils ne peuvent donc pas
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pretendre a l'octroi des facilites de circulation prevues par le decret-loi precite. Sur les possibilites de logement
SNCF, l'entreprise reserve a ses salaries, agents du cadre permanent et contractuels a condition que ces
derniers aient une anciennete de trois mois et soient titulaires d'un contrat a duree indeterminee et utiliser a
temps complet les logements dont elle dispose. Enfin, sur les moyens necessaires au bon fonctionnement des
cantines, il faut rappeler que conformement aux accords signes en 1985 par l'ensemble des organisations
syndicales, la gestion des cantines a ete transferee aux comites d'etablissement. Le calcul de la contribution aux
activites sociales a bien inclu le montant des depenses afferentes aux cantines lors de l'exercice 1985. En
consequence, l'entreprise remplit ainsi ses obligations legales. En outre, dans le cadre des obligations de la
SNCF en matiere d'entretien des installations sociales, un effort tout particulier a ete consenti ces dernieres
annees pour les cantines.
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